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départementaux de l'éducation nationale de rattachement du candidat qui saisiront informatiquement ces dossiers 
jusqu'au 1er février 2017. 
Les participants au mouvement en position de détachement, ceux affectés ou mis à disposition dans une collectivité 
d'outre-mer qui rencontrent des difficultés à se connecter durant la période de saisie des vœux, pourront télécharger le 
formulaire de demande tardive qui devra impérativement arriver dans leur service de gestion le 19 décembre 2016 au 
plus tard. 
Il est rappelé qu'aucune demande ne doit être transmise à l'administration centrale.
II.3.4 Transmission des confirmations de demande
Les demandes de mutation saisies dans Siam-I-Prof font l'objet d'un accusé de réception dans la boîte I-Prof des 
candidats. Cette confirmation de demande de changement de département accompagnée des pièces 
justificatives doit être signée par l'intéressé et transmise à l'IA-Dasen pour information. L'absence de la 
confirmation de demande dans les délais fixés par les directions des services départementaux de l'éducation 
nationale annule la participation au mouvement du candidat.
II.3.5 Contrôle, consultation et communication des barèmes
Le calcul et la vérification de l'ensemble des éléments du barème relèvent de la compétence des IA-Dasen. 
Les contestations relatives aux vœux et barèmes doivent par conséquent être formulées auprès des services dans les 
délais que chaque direction des services départementaux de l'éducation nationale aura préalablement définis. 
Il appartient à chaque IA-Dasen d'arrêter définitivement l'ensemble des barèmes après avoir constitué les groupes de 
travail, émanations des instances paritaires départementales et recueilli formellement l'avis de la CAPD. 
Le barème validé sera communiqué au candidat avant d'être transmis à l'administration centrale. 
Les services départementaux assureront leur rôle de conseil et d'information auprès des enseignants qui le 
souhaiteraient pendant cette phase de calcul des barèmes. 
Dès lors que ces fichiers sont transmis à l'administration centrale, ils ne sont plus susceptibles d'appel.
II.3.6 Transferts des données à l'administration centrale
Les fichiers de candidatures seront transférés par les C.D.T.I. aux services centraux au plus tard le 9 février 2017. 
II.3.7 Communication des résultats
Le projet de mutations interdépartementales fera l'objet, par ailleurs, d'une communication individualisée à l'ensemble 
des participants dans les délais les plus courts par le ministère. 
Il est rappelé que l'affichage des résultats des changements de départements n'a qu'une valeur indicative. Il ne se 
substitue en aucun cas aux arrêtés d'exeat et d'ineat pris par les services départementaux, ces documents ayant seuls le 
caractère d'acte administratif. 

II.4 Cas d'annulation d'une mutation obtenue
Les résultats du mouvement annuel étant définitifs, aucune annulation de mutation obtenue ne peut être accordée en 
dehors d'une situation exceptionnelle à apprécier par les services départementaux et seulement dans la mesure où 
l'annulation ne compromet pas l'équilibre postes-personnels dans chacun des départements. 
Les motifs suivants peuvent notamment être invoqués : 
- décès du conjoint ou d'un enfant ; 
- perte d'emploi du conjoint ; 
- mutation du conjoint dans le cadre d'un autre mouvement des personnels du ministère de l'éducation nationale ; 
- mutation imprévisible et imposée du conjoint ; 
- situation médicale aggravée. 

III - Mouvements départementaux

III.1 Principes généraux
III.1.1 Définition des règles générales des mouvements départementaux
Les règles du mouvement départemental feront l'objet d'une circulaire qui s'appuiera sur les orientations nationales 
figurant dans la première partie de cette note de service, notamment sur le respect des priorités légales de mutation 
mentionnées dans l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée ainsi que sur les orientations académiques. 
À cette étape de la préparation du mouvement, une concertation sera ouverte avec les représentants des personnels. 
En vue des travaux de la commission administrative paritaire départementale (CAPD), des groupes de travail 
préparatoires précédant « l'établissement des tableaux périodiques de mutation » pourront être réunis. Ces groupes de 
travail, émanations des instances paritaires départementales, pourront être consultés sur les questions suivantes : 
- les vérifications des vœux et barèmes des candidats ; 
- l'attribution de bonifications prioritaires liées aux situations des personnels relevant du handicap. 
En outre, les mesures d'ajustement rendues nécessaires postérieurement aux affectations prononcées à titre définitif 
pourront être présentées lors d'un groupe de travail et en tout état de cause seront validées en commission 
administrative paritaire départementale (CAPD). 
III.1.2 Information et conseil des enseignants
Un dispositif d'aide et de conseil comparable à celui que le ministère continue de mettre en place pour la phase 
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interdépartementale sera mis en place afin de faciliter la démarche des agents dans le processus de mobilité. 
Pour mieux accompagner les enseignants dans cette phase clé de leur parcours professionnel, ils seront accueillis et 
conseillés au sein des services départementaux dans le cadre de « cellules mouvement ». 
Les candidats à une mutation recevront ainsi une aide personnalisée pendant la période de conception de leur projet de 
mobilité et la communication des résultats de leur demande de mutation, dans les délais les plus courts. 
Toutes les informations utiles au bon déroulement de leur démarche seront portées sur le site départemental. 

III.2 Principes d'élaboration des règles de classement
III.2.1 Un barème indicatif
Aux dispositions légales de priorité de traitement, s'ajoutent d'autres priorités règlementaires liées à la mesure de carte 
scolaire ou liées aux réintégrations après détachement ou congé parental (réintégration si possible dans l'ancien poste, 
dans les conditions du décret n°85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines 
positions des fonctionnaires de l'État, à la mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions) ou 
congé de longue durée (réintégration dans les conditions du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif 
notamment à la désignation des médecins agréés). 
Le principe de protection des travailleurs handicapés au regard des mesures de carte scolaire est respecté : les 
services doivent procéder à un examen au cas par cas en tenant compte de l'avis du médecin de prévention. Celui-ci 
indiquera, en fonction de la nature du handicap et de ses besoins de compensation, s'il y a nécessité de maintenir 
l'agent sur son poste. 
Les priorités légales et règlementaires seront hiérarchisées dans le cas où il y aurait plusieurs situations prioritaires en 
concurrence pour un même poste. 
Outre ces critères de priorité, le barème prend également en compte les éléments liés à la situation professionnelle des 
intéressés : ancienneté générale de service, ancienneté dans le poste. Il peut également prendre en compte la stabilité 
dans le poste occupé notamment dans les postes les plus exposés comme par exemple l'exercice de certaines 
fonctions ou l'enseignement auprès d'un public particulier (postes nécessitant une spécialité, exercice dans une école 
relevant de l'éducation prioritaire ou de la politique de la ville, expériences internationales). 
Après consultation des organisations professionnelles représentées dans les instances paritaires, seront arrêtés 
définitivement les éléments du barème permettant un premier classement des candidatures. 
Il convient cependant, de veiller à ne pas multiplier les éléments de barème afin que ce dernier demeure lisible pour 
l'ensemble des personnels enseignants et qu'apparaissent clairement les choix de l'IA-Dasen en matière d'affectation 
des personnels. 
III.2.2 Des affectations spécifiques
La grande majorité des postes d'enseignants du premier degré ne sont pas profilés et la sélection des candidats 
s'effectue en fonction d'un traitement informatisé et de barèmes qui permettent de classer les candidats. Ces 
affectations sont ainsi prononcées dans le cadre du dialogue social conduit au sein de chaque département, et dans le 
respect des critères fixés par la loi et rappelés dans les notes de service départementales. 
Afin d'améliorer l'adéquation poste/enseignant et la qualité de l'enseignement prodigué aux élèves, il peut être fait appel, 
dans certains cas, à des procédures spécifiques. 
III.2.2.1 Les postes à exigence particulière :
Certains postes nécessitent la vérification préalable auprès du candidat de la détention de titres ou de diplômes ou de la 
possession d'une compétence ou d'une expérience particulière. 
Plusieurs catégories peuvent être distinguées : 
- Les postes justifiant d'un pré-requis (titres, diplômes ou liste d'aptitude) : les postes de direction d'école, de conseillers 
pédagogiques et de maitres formateurs titulaires du CAFIPEMF, de psychologues scolaires [2], d'enseignement 
spécialisé où les personnels doivent justifier du Capa-SH ou d'un diplôme antérieur similaire, de référents handicap ou 
d'enseignants mis à la disposition des MDPH, ou nécessitant une langue régionale, etc. 
- Les postes privilégiant une certification complémentaire de type français langue seconde (FLS), DNL (diplôme national 
des langues) anglais, etc. 
- Les postes nécessitant une compétence particulière dans un domaine comme l'informatique (par exemple les référents 
TICE/TUIC), etc. 
Le recrutement, pour ces postes à exigence particulière, nécessite une vérification préalable de la compétence détenue; 
le départage des candidats retenus se faisant au barème. 
Dans le souci de constituer un vivier de personnels et d'alléger la procédure, bénéficiant tant aux services qu'aux 
personnels, il est préconisé, pour certaines fonctions, d'établir des listes de candidats pour une durée de trois à cinq 
ans. 
Après avoir affecté les enseignants disposant des titres requis, il pourra être procédé à un appel à candidature 
d'enseignants justifiant d'une expérience professionnelle avérée, sauf pour les postes de psychologues scolaires pour 
lesquels la condition de diplôme mentionnée est impérative. 
L'affectation sur certains de ces postes ne sera prononcée qu'après consultation d'une commission d'entretien, si 
nécessaire. Les affectations seront validées après consultation de la commission administrative paritaire 
départementale (CAPD). 
III.2.2.2 Les postes à profil :
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Il s'agit d'une modalité de recrutement pour laquelle l'adéquation poste/profil doit être la plus étroite, dans l'intérêt du 
service. Dans ces situations limitées, la sélection des candidats s'effectue hors barème. 
C'est ainsi, que pour tenir compte des décisions prises à l'issue des «groupes de travail (GT) métiers et parcours 
professionnels» relèveront d'affectation sur postes spécifiques : 
- les conseillers techniques auprès de l'IA-Dasen ;
- les délégués Usep (Union sportive des écoles primaires) ; 
- les coordonnateurs Rep/Rep+. 
Il est recouru autant que possible aux postes à profil pour le recrutement des personnels enseignants des écoles isolées 
en zones rurales ou de montagne (en particulier les classes uniques). 
Un appel à candidatures sera privilégié et les personnels qui se porteront candidats accompagneront leur demande d'un 
CV et d'une lettre de motivation sur laquelle l'avis de l'IEN sera porté. Une commission d'entretien pourra être constituée 
afin d'éclairer le choix de l'IA-Dasen. 
Les candidats devront être informés de la suite réservée à leur demande en particulier pour ceux d'entre eux ayant reçu 
un avis défavorable. 
Certains postes relevant de façon générique de la catégorie « poste à exigence particulière » peuvent relever 
exceptionnellement de la catégorie « poste à profil », lorsqu'un projet spécifique nécessitant une adéquation forte entre 
le poste et le profil le justifie (ex : des directions d'écoles les plus complexes situées en Rep+). 
L'affectation sur ces postes ne sera prononcée qu'après consultation de la commission administrative paritaire 
départementale. 

III.3 Organisation du mouvement
III.3.1 Un calendrier resserré et une harmonisation des pratiques départementales
Si la concertation relative à la note de service du mouvement peut chronologiquement être menée en amont du comité 
technique spécial départemental portant sur les mesures de carte scolaire, en revanche, les opérations elles-mêmes du 
mouvement doivent débuter dès la communication des résultats du mouvement interdépartemental, par la saisie des 
vœux, à une période permettant aux entrants issus de la phase interdépartementale de participer au mouvement sur 
postes définitifs, à égalité de traitement avec les autres personnels. 
Suite à la saisie des vœux par les personnels enseignants et leur validation par les services départementaux, une 
commission administrative paritaire départementale principale pourra se tenir fin mai, début juin selon l'importance du 
nombre de demandes à traiter dans le département. 
Suivra une phase d'ajustement afin d'affecter des enseignants sur des regroupements de supports libérés par des 
décharges de service ou des rompus de temps partiel. L'ensemble des opérations doit se terminer dès la fin du mois de 
juin. 
De manière exceptionnelle, d'ultimes affectations seront faites, jusqu'à fin du mois d'août, pour couvrir des supports 
libérés pendant l'été. 
Il convient de rappeler, dans l'intérêt des élèves et des personnels et afin de ne pas désorganiser les classes 
et optimiser l'affectation des enseignants, que l'ensemble des opérations de mobilité doit être finalisé le plus 
en amont de la rentrée scolaire.
Par ailleurs, lors de l'élaboration des calendriers, une harmonisation entre les départements d'une même académie est 
préconisée afin de faciliter une réflexion sur les modalités des opérations de mouvement dans les départements et de 
mutualiser les bonnes pratiques. 
III.3.2 Publication des postes
Tout poste est susceptible d'être vacant du fait du mouvement des personnels. Une seule publication, après la prise en 
compte des mesures de carte scolaire, apparaît souhaitable. 
Il convient néanmoins de rappeler aux candidats que la liste des postes vacants publiée sur Siam est indicative et non 
exhaustive ; s'ajoutent, en effét, tous les postes qui se libèrent en cours de mouvement. 
III.3.3 Participants
Le mouvement départemental est ouvert aux enseignants du premier degré qui désirent ou doivent obligatoirement 
participer au mouvement. 
Il est ainsi demandé, afin d'éviter la multiplication des affectations à titre provisoire qui génèrent l'instabilité des équipes 
enseignantes, de faire participer le plus grand nombre d'enseignants dès la phase principale du mouvement. 
C'est ainsi que doivent obligatoirement participer au mouvement : 
- les personnels dont le poste à titre définitif a fait l'objet d'une mesure de carte scolaire ; 
- les nouveaux entrants ; 
- les personnels titulaires affectés à titre provisoire durant l'année précédente ; 
- les personnels qui reprennent leurs fonctions dans le département à la suite d'une réintégration après détachement, 
disponibilité, congé parental ou congé de longue durée ; 
- les fonctionnaires stagiaires nommés au 1er septembre 2016. 
À titre facultatif, participent au mouvement, les personnels titulaires d'un poste à titre définitif qui souhaitent changer 
d'affectation. 
III.3.4 Formulation des vœux
Il n'est plus procédé aux recueils des intentions de candidatures ; les enseignants, au moment de l'ouverture des 
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serveurs Siam, saisiront directement leurs vœux. 
Les enseignants du premier degré devant recevoir obligatoirement une affectation à la rentrée scolaire formuleront des 
vœux précis (école) et au moins un vœu géographique (secteur, commune, regroupement de communes, département). 
Jusqu'à 30 vœux peuvent être saisis au moment de l'ouverture du serveur. 
Aucune autre saisie de vœux ne devrait être organisée en vue de la phase d'ajustement dès lors que les enseignants qui 
doivent obligatoirement recevoir une affectation auront en phase principale, formulé au moins un vœu géographique 
indicatif. 
III.3.5 Les affectations
La modalité normale d'affectation pour un enseignant est l'affectation à titre définitif. Des affectations à titre provisoire 
sont néanmoins nécessaires mais ce type d'affectation doit rester le plus résiduel possible (affectation d'enseignants 
n'ayant pas les titres requis pour un poste, etc.).
Afin de favoriser l'affectation à titre définitif, certaines pratiques doivent être priviligiées : 
- mieux utiliser les rompus de temps partiels et les décharges de directeurs d'écoles. Si individuellement les 
quotités peuvent varier d'une année sur l'autre, il est cependant possible de prévoir le volume global de temps partiel et 
de décharges de service des directeurs d'école. Il s'agit de proposer, dès le mouvement principal et à titre définitif, des 
postes de titulaires de secteurs dont le support a été créé par regroupement de rompus de temps partiels et de 
décharges de directeurs d'écoles. 
- éviter les organisations et procédures qui induisent de façon importante les affectations à titre provisoire. À titre 
d'exemple, les postes liés au dispositif Plus de maîtres que de classes doivent être proposés à titre définitif.
- reverser au mouvement principal, les postes libérés par des candidats retenus sur des postes à profil.
III.3.6 La communication des résultats
Au fur et à mesure des résultats du mouvement, et après tenue de la commission administrative paritaire (CAPD), les 
décisions d'affectation sont annoncées aux intéressés par l'administration et publiées sur Siam. 
Les personnels peuvent demander, par courrier ou par mail, que le résultat de leur demande de mutation ne fasse l'objet 
d'aucune publicité. 

[1] Les conditions de réintégration dans le corps d'origine sont définies par les dispositions du décret n° 85-986 du
16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'État et à certaines 
modalités de mise à disposition et de cessation définitive de fonctions.

[2] Concernant l'affectation sur un poste de psychologue scolaire, chacun des diplômes figurant dans le décret n° 90-255 
du 22 mars 1990 relatif aux conditions requises pour faire usage professionnel du titre de psychologue est à considérer 
de manière équivalente, notamment dans le cadre des nominations à titre définitif, qu'il s'agisse du diplôme d'État de 
psychologie scolaire (DEPS) ou d'un autre titre universitaire en psychologie.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
La directrice générale des ressources humaines, 
Catherine Gaudy 

Annexe I

Critères de classement des demandes de mutations pour le mouvement interdépartemental

I. Les éléments de valorisation spécifiques aux priorités légales :

Ces priorités sont définies par l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984 modifiée. 
Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les affectations prononcées doivent tenir 
compte des demandes formulées par les intéressés et de leur situation de famille. 

I.1 Le rapprochement de conjoints séparés pour des raisons professionnelles :
Cette bonification concerne les candidats séparés de leur conjoint(e) pour des raisons professionnelles.
Pour bénéficier de ces points de rapprochement de conjoints, doit être demandé en premier vœu le département où le 
conjoint exerce son activité professionnelle principale ou est inscrit à Pôle Emploi, les autres vœux éventuels portant 
nécessairement sur des départements limitrophes. Lorsque le conjoint exerce dans un pays étranger limitrophe de la 
France, les points pour rapprochement sont attribués pour un des départements frontaliers, complétés le cas échéant 
par les départements limitrophes à ce département frontalier. 
Dans les conditions décrites au paragraphe II.3.1.1.1, les demandes de rapprochement de conjoints sont recevables 
jusqu'à la date de clôture du dépôt des demandes dans les directions des services départementaux de l'éducation 
nationale. 


